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JUSTICE CIVILE. 
JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (5
e
 chambre). 

(Présidence de M. Lcpoite\in.) 

Audience du 16 janvier. 

Jfa Tribunul de commerce peut-il renvoyer, pour cause de 

fâspendancé, devant les juges civils premiers saisis , sur 

le motif que le désistement de la première demande n'a 

pus été accepté par le défendeur? (Non.) 

Est-ce simplement le cas de surseoir à statuer sur le renvoi 

demandé, jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur la validité 
du désistement? (Oui.) 

Cette question de procédure, qui a déjà été décidée 

dans ce sens par un arrêt de la 2
e
 chambre de la Cour, 

rapporté dans la Gazette des Tribunaux, s'est présentée 
à [a 5' chambre dans l'espèce suivante. 

La maison Laffitte avait fait citer devant le Tribunal ci-

vil de Paris le sieur Ladureau , en paiement d'un solde de 
compte courant. 

Depuis, elle avait porté celte demande devant le Tri-

bunal de commerce ; c'était se désister implicitement de 

la première ; mais cela ne suffisait pas ; aussi déclara-

t-elle s'en désister explicitement par acte d'avoué à avoué, 

aux offres de payer les frais d'après la taxe, et sous la 

réserve de suivre sur la demande portée devant le Tribu-
nal de commerce. 

Elle représenta oc désUtomcnt ù *>o T . ;i,
u

..
u

i , vi de-

manda à plaider; mais un jugement la renvoya devant les 

jugesehrits premiers saisis , sur le motif que le désiste-

ment représenté n'avait pas été accepté. Voici , au sur-

plus, ces motifs : 

Attendu que l'instance a été engagée par Laffitte et C« contre 

Ladureau devant le Tribunal civil; que celte instance ne peut 

être éteinte que par un désistement de la part de Laffitte et C, 

accepté de Ladure/iit ; que dès lors il y a litispendance , puis-

que le Tribunal civil est toujours saisi de la demande. 

Devant la Cour, la question avait beancoup moins d'in-

térêt, car, depuis le jugement de renvoi du Tribunal de 

commerce, le désistement de la maison Lafitte avait été 

validé par an jugement passé en force de chose jugée, de 

sorte qu'il n'y avait plus même l'ombre d'une litispen-
dance. 

Cependant M'Hocmelle, pour la maison Laffitte l'a dis-

cutée : il a établi que l'efficacité d'un désistement ne pou-

rat dépendre de l'acceptation du défendeur, car ce se-

$t mettre à la discrétion de celui-ci le demandeur ; qu'à 

I vérité il y avait litispendance tant que le désistement 

■avait pas été accepté ou validé par la justice, mais que 
1
 «le litispendance était purement éventuelle et subor-

j»»oee à la validité de ce désistement ; que dès-lors la 

«Bpefldance n'étant pas absolue , il n'y avait pas lieu à 

'application de l'art. 171 du Code de procédure civile, et 

pie le Tribunal de commerce, au lieu de se dessaisir, au-
ait

 du se borner à surseoir au renvoi demandé. 
Mc Parqu 

avocat du sieur Ladureau , ne s'est pas 

COUR D'ASSISES DU LOIRET (Orléans). 

Présidence de M. Vauzelles. 

Audiences des 50 et 31 janvier. 

CHOUANNERIE. — AFFAIRE DE H. DE CIVRAC ET AUTRES. — 

DÉTAILS SUR LA MORT DÉ CATHELINEAU FILS. ( Voir la 

Gazette des Tribunaux du 2 février. ) 

Nous avons fait connaître dans notre numéro du 2 fé-

*ier, les interrogatoires des accusés; nous reprodui-

sons aujourd'hui une analyse des principales dépositions. 

Premier témoin , René Servet , maréchal-des-logis de 

gendarmerie. Il s'est transporté le 27 mai chez le fermier 

Guinehut ; il s'est fait conduire à l'étage supérieur de la 

maison. A peine arrivé, il entendit les détonations de plu-

sieurs coups de feu ; il vit une trape ouverte ; sur sa de-

mande on lui dit qu'il y avait dans la cache MM. de Civrac 
et Moricel. 

On se rappelle que ce fut dans cette circonstaneequ'eut 

lieu l'arrestation de ces messieurs et la mort de Catlieli-

neau, et qu'on trouva dans le caveau une grande quantité 

de poudre.de plomb, demunitions, quelques papiers, des 

effets et ornemens d'église appartenant au curé Rrouard, 

enfin quatre pistolets qui avaient été apportés à Calheli-

neau,et payés24francs par Guinehut, et plusieurs paquets 
de bons pour l'armée royale de l'Ouest. 

M. le président blâme "fortement le témoin des menaces 

et des mauvais traitemens qu'aurait éprouvés le fermier 

qu'elle concerne directement. 

D. Combien avez-vous entendu de coups de feu ? 

R. Deux ou trois ; je ne saurais trop préciser. 

D. Que pouvez-vous apprendre sur le compte du curé 

Brouard? 

R. Rien ; seulement la clameur publique l'accusait de 

donner aux paysans de mauvais conseils. 

D. A l'accusé Guinehut : Vous avez dit aussi avoir en-

tendu trois coups ; vous avez reconnu de plus avoir cédé 

par faiblesse aux instances des accusés ? 

R. Il n'v a eu que deux coups ; et dans mes premiers 

interrogatoires je n'avais pas la tête bien à moi; c'est sur la 

demande de Cathelineau seul que j'ai consenti à recevoir 

chez moi des munitions. 

D. Voici ce que vous avez dit : 
« J 'ai eu une grande faiblesse de me laisser aller à eux ; mais 

ils me harcelaient pour me déterminer à me prêter à leurs dé-

sirs ; ils me disaient que le gouvernement al ait être renversé, 

que le Midi allait se soubver , que la duchesse de Berri était 

dans la Vendée, et que s
;
 je faisais ce qu'ils me demandaient je 

serais bien récompensé; qu'ils étaient bien en force , et que je 

n'avais lien à craindre. C'était Caihehniau que je connaissais 

lie les autres, , parce que j 'avais été " 

"ssmitué fa faiblesse de sa cause sous le rapport du droit, 

«joui en présence du jugement qui avait déclaré valable 

f Désistement de la maison Laffitte; aussi s'est-il appliqué 

soutenir l'incompétence du Tribunul de commerce, 

davantage qu~ „. ,
 r

 - , - , ., 
'lui. qui m'avait engagé ù recevoir les munitions de guerre qui 

long-temps caches 

le marquis de Civrac, peu 

"caché chez, moi , me demanda 

«faisait résulter 'de ce que son client n'était pas com-
met de ce que ' 

berçai, ce compte 
"Krçant, et de ce que le compte à régler n'avait rien de 

provenant uniquement de verse-
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l'école avec 

guerre qui 

ont élé trouvées dans mon caveau. Quant à MM. Moricel et de 

Civrac , ils disaient seulement que le gouvernement allait 

bientôt ebangrr, et qu'ils ne resteraient pas ' 

Je me rappelle cependant que M
 1 

dant les jours qu'il était caché 

Croyez-vous , s'il y avait une conspiration , que les métayers 

de 'allais partiraient bien ? Je lui répondis qu'ils partiraieu 

difficilement, » 

Dans un autre interrogatoire, Guinehut a dit que M 

Moricet l'avait souvent engagé à soutenir la cause , qui 

en serait bien récompensé. 
2° témoin, Rarbaud, ancien chouan : A une époque cor-

respondant au séjour de Cathelineau à la Cliaperonnière, 

il a rencontré un soir, sur les onze heures , ce dernier , 

qui lui a dit de rassembler sa compagnie , comme ancien 

capitaine dans la chouannerie; que tout le monde était 

prêt à se lever, qu'on supprimerai! l'impôt sur le sel , que 

le commerce reprendrait, et que chaque homme recevrait 

une solde île dix sous et lesenfans une de cinq; il n'a pas 

voulu obéir à cet ordre. 
ihut nie avec énergie que Cathelineau ait pu voir 

pi 

ne 

et alors 

[ions ne conduisent! aucun résultat refuse de les poser 

s'établit entre lui et l'avocat le débat suivant 

voie les parties pardevant le Tribunal de 
6t

re statué sur l'oppos tion au jugement par 

M. le président : Le prés.dent est juge des q. es on , , 

n
 , reWr de les poser s'il pense queHe .sont sans 

m
 érêt et doivent inutilement prolonger les débats. 

L'avocat : J'insiste, le président ne peut pas... 

M. le président : On ne peut plus contester aujourd'hui 

le pouvoir discrétionnaire du président; vous n'avez pas 
la parole. 

L'avocat : Je proteste. * 

M. le président : Votre protestation n'est pas convena-

ble, la seule manière de protester pour un avocat qui res-

pecte ses devoirs est de prendre des conclusions. Prenez 
des conclusions, et taisez-vous. 

L'avocat : Oui, je vais prendre des conclusions écrites; 
soyez assuré que je connais mes devoirs. 

M. le président : Soit. 

Le témoin continue sa déposition. Cette déposition ter-

minée, M. le président, s'adressant à M" Rouhier de l'E-

cluse , lui dit : En vertu du pouvoir discrétionnaire que 

me donne la loi , j'ai refusé de poser des questions que 

vous aviez présentées. Si j'ai abusé de ce pouvoir, la Cour 
peut me réformer. Prenez vos conclusions. 

M" de l'Ecluse : Je ne prendrai pas de conclusions. 

M. le président : Je ne veux pas qu'on puisse me re-

procher d'avoir gêné en quoi que ce soit la défense des 
accusés ; vous pouvez poser vos questions. 

Ces questions, adressées au témoin , n'amènent aucune 
révélation utile dans la cause. 

Troisième témoin , Perrin . receveur particulier de 

Reaupréau. Le témoin entre dans de longs détails sur les 

habitudes et les opinions des principaux accusés; il dé-

clare que , lors de la révolution de juillet, l'arrondisse-

ment de Reaupréau devint le centre des intrigues des lé-

gitimistes , et qu'on tenta , mais inutilement , de rallier 

une sorte d'armée au soutien de la cause de Henij V. 

Ml'H'itîêâ cnèls 'les plus' actifs ; des assemblées se tenaient 

chez lui , et le peuple en manifestait souvent son irrita-

tion. Quant à M. de Civrac , il vivait retiré et environné 

de l'estime publique ; de mœurs douces, d'habitudes pai-

sibles , on ne croyait pas généralement qu'il fût capable 

d'entrer dans une conspiration; aussi, lorsqu'on apprit 

qu'il avait disparu de son domicile , on se livra à diverses 

conjectures ; on ne savait quelle cause donner à une pa-

reille détermination , qui paraissait à tout le monde fort 

extraordinaire. Le bruit se répandit que la duchesse de 

Rcrri était venue à Bea u préau , qu'elle avait vu M. de Ci-

vrac , et qu'elle lui avait manifesté son mécontentement 

de ce qu'on n'agissait pas pour elle. M. de Civrac , après 

lui avoir représenté en vain qu'un soulèvement général 

était impossible, qu'il n'y aurait que de la témérité et des 

dangers sans ebances de" succès, aurait ajouté : «Eh bien! 

puisque l'on veut des victimes , il y en aura , » et que ce 

serait à partir de cette époque qu'il se serait mis en rap-

port avec ceux qui , moins prudens que lui , agissaient. 

Le curé Rrouard passe pour fort dévoué à la dynastie 

déchue ; mais le témoin ne connaît pas de faits qui lui 
soient particu'krs. 

Quatrième témoin, Mazion, lieutenant de gendarmerie. 

II rend compte de l'arrestation de MM. de Civrac et Mo-

ricet; il raconte comment il a été conduit à penser qu'il 

y avait des personnes cachées à la Chapewmnière, malgré 

les attestations contraires du fermier Guinehut ; il avait 

fait part de ses conjectures au lieutenant Régnier; il était 

en pourparlers avec Guinehut lorsqu'il entendit une déto-

nation. « Je criai , dit-il aux soldats : « Ne tirez plus ! — 

» Malheureux! s'écria Guinehut, c'est Cathelineau et M. 

» de Civrac que l'on a tués. » J'avoue que les bras me 

tombèrent quand j'entendis le nom de M. de Civrac. «C'est 

» faux , lui dis-je , ce sont des chouans. — Non , c'est M. 
t le marquis, » reprit-il. 

» Rienlôt je vis que le malheureux Calhelinèau était 

tombé. Je me rendis à la trape , et je fis sommation de se 
rendre. Personne ne me répondit. 

» Je dis à Guinehut : « Vous savez les mesures que j'ai 

» prises, et que les factionnaires empêcheront que per-

> sonne ne s'évade. S'il y a résistance, vous serez la pre-

» mière victime, car je présenterai votre corps pour nous 

« couvrir. » Guinehut alors me déclara l'existence de tro's 

trapes. Rentré dans la chambre où était sa femme, el'e 

hésita quelque temps , puis elle montra l'ouverture. Je 

sommai les individus qui pouvaient être cachés de se ren-

dre, en jurant qu'il ne leur serait fait aucun mal. On me 

répondit enfin. « C'est moi, c'est M. de Civrac; je me 

» rends, » s'écria-t-on. MM. de Civrac et Moricel sorti-
rent alors. 

M. le président, au témoin : \ous a-t-on dit que M. Ca-

thelineau ait tiré ? — R. Les soldats ont dit : II» ont fai l 

feu sur nous en ouvrant la trape, et nous avons tiré. Je ne 

J puis croire que M. Régnier ait ouvert lui-même la trape. 



— î). iTa-t-on pas essayé d'ouvrir la Irape avec un ins-
trument aratoire? — K. TJc n'est qu'après que la trape 
fut retombée. Le soldat Maillot et Régnier ont dit qu'ils 
n'avaient tiré qu après Cathelineau. — 1). Combien avez-
vous entendu de coups de feu? — R. Trois coups, tirés 
presque simultanément ; je crois que le premier a été sé-
paré quelque. peu des autres. — 1). Avez-vous pensé qué 
le premkfr.

;
coup île feu ait été tiré avec le pistolet trouve 

dans leçaveau? —R. Je ne l'ai pensé qu'après avoir trou-

vé le pistolet. 
il/, le président : Et cependant vous avez pu remarquer 

des circonstances qui prouveraient que le coup de feu 
n'aurait pas été tiré par Cathelineau avec le pistolet dont 
il s'agit : jl n'était point taché de sang ; les accusés de 
Civrac et Moricet auraient emporté cette arme sans utilité 
et le hasard eût voulu qu'ils l'eussent déposée symétrique 
ment avec les trois autres. 

Le témoin : Je n'ai prétendu déclarer que des faits ; i 
n'était point taché de sanq. 

M. le président donne lecture de l'interrogatoire du 
lieutenant Régnier , qui ne s'est pas rendu à l'audience. 
Lue partie de celle déposition , relative aux nouvelles 
reçues par l'autorité sur les projets insurrectionnels , 

rapporte ;i ceile du lieutenant Mazion. 
Celte déposition est terminée par ces mots: 
« Cathelineau, dès que la trape fut découverte, monta 

le pistolet au poing , et lit feu le premier sur les soldats ; 
ceux-ci ripostèrent , et il tomba mortellement atteint. » 

1" témoin à décharge : le maire de Reaupréau , doc-
leur en médecine, M. Brouiilet. 

M. le président : Etait-il de notoriété dans le pays que 
. 51. de Civrac fût sous le coup d'un mandat? — II. Oui, 

Monsieur, c'était un bruit général. — D. Veuillez nous 
donner quelques détails sur MM. de Civrac et Moricet , 
non pas sur leurs opinions politiques, dont d'ailleurs ils 
ne font aucun mystère, mais seulement en ce qui pour-
rait avoir trait à cette question d'un soti!e\enienl médité 
par eux ? — R. Il est certain que ces Messieurs n'eurent 
jamais part à un projet de soulèvement. — 1). M. Mo-
ricet avait-il chez lui des réunions fréquentes ? — R. Il 
en avait beaucoup avant juillet , et beaucoup moins de-
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Immédiatement après le charivari, CloMre qui était à peu 

près dans un état «l'ivresse , se présenta au 
-'- ■ J '—- tronçon de c unie, ayant srs M.I 

résenlaau café Georges, arm< 

d'une casserole et d'un tronçon de'^f^ "ffi 

charivari. 
en cet équipage lui adressèrent les jl 

conduite qu'il venait de tenir au milieu du 

toujours d'après l'acte d'accusation : 
'•muerions bien 
mM; nous ne voulions 

tti aurais ; nié rit 

Nous 

• «Tu ne lais que des 

soUises,l«iM^o ,i ; -t^i^^;^;:^'^ 
par 

tpiu 

être 

l'ayant examine s'( ;cria : b'éïl lui 

que commença le charivari. 
arriva 

. Je n'éprouvai d'abord d'autre «entimeni 
dit M. de Schonen , j avoue que in iv „n •

 1Ue
 '

e 

M. l'avocat-o'énéral 
puis cette époque. 

La liste des témoins étant épuisée. 
Sainte-Marie prend la parole. Il abandonne 1 acousa-

~ Sman et Lbuil-
de 
tion à lY.gard du curé Rrouard, de Pinon, Sinan et I. 
lier, et ht soutient à l'égard des autres accusés , qui sont 
défendus par M" Janvier, avocat d'Angers; Rouhier de 
l'EcKise , de Paris ; Gain , d'Angers ; Desportes , Jules et 
Auguste Johanet, d'Orléans. 

M. l'avocat-général ayant présenté quelques nouvelles 
observations, W Janvier a répliqué pour tous les accusés. 
C< ue réplique , pleine de verve et de précision , et d'une 
admirable éloquence, a tellement ému tout l'auditoire, 
que M, le président lui-même a annoncé qu'il ne pourrait 
actuellement faire son résumé , et a suspendu l'audience 
jusqu'à six heures du soir. 

t
..st,:—

x
" 1"- liu'és «mi entrés on délihéra-

J'ous les accusés ont été acquittés. 

Audience du 2 février. 

Chevraulier, accusé de faire partie d'une bande ayant 
pour but le renversement du gouvernement, a été traduit 
devant la Cour d'assises. L'accusation était soutenue par 
M. Vidalin, substitut à la Cour; la défense a été présen-
tée par W Daudier, avocat. Chevraulier a été condamné 
à six années de détention. 

COUR D'ASSISES DE L'ALLIER (Moulins). 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 2o janvier. 

Charivari. — 31. de Schonen. — Outrages et violences 
envers un membre de la Chambre des députés* 

Voici les faits de celte cause , tels qu'ils sont exposés 
dans l'arrêt de renvoi : 

« Le 23 août dernier, M. de Schonen se trouvait à Moulins 

où il attendait le départ du courrier pour se rendre à Paris. 

Quelques jeunes gens qui ne partagent pas les opinions que 

l 'honorable député de la Seine représente à la Chambre, ayant 

eu connaissance de sa présence dans nos murs, où en i8 '2{j, ils 

lui avaient pour ainsi dire décerne le droit de cite, résolurent 

de lui denn r un charivari. Concevoir cette pensée, préparer 

je concert diabolique, l'exécuter, ne furent que l'affaire de 

quelques iuslans. Aussi l'autorité se trouva-t-elle en défaut, et 

aucune mesure ne put-elle être prise pour réprimer ctille ma-

nifestation du bpusiugotisme. 

» Si les choses se fussent bornées à rrn bruit discordant, on 

s'en lut peu inquiète, car déjà, il faut le dire, le charivari 

avait be.iiicoup perdu de son inipoi-lanre mo aie et politique; 

mais des voies de lait succédèrent aux vociférations injurieu-

ses ; aux cris : à bas (le Schonen! à bas le député vendu! i 

bas le ventru, le renégat! se mêlèrent, suivant l'instruction 

le cri sinistre : à la lanterne! fies pierres furent lancées sut 

la voiture qui , en raison des dispositions locabs, ne pouvait 

aller qu'au pas; les glaces du coupé, oii se trouvait M. de ScllO 

nen avec un autre voyageur, fuient brisées ; il paraît même 

qu'une caisse vicie , enlevée à la porte d'un magasin, fut 

jetée sur le devant île 1* voilure: sou pi ids ou son volume 

l'empêchèrent d'entrer dans le cuupc, fort heureusement 

pour M. de Schom h ; elle tomba et fut écrasée sous les roues 

et, de ses débris, les as autans se firent ; u'nnt depiojccliles qui 

pleuvaient sur M. de Schonen et qu'il parait de sou mieux avec 

ses mains. Quelques f lieux se précipitèrent même avec leurs 

cannes vers l'ou\ erlure du coupé: une canne diiigc'e de pointe 

contre M. d? Schonen se brisa sur sa poitrine; il parvint à dés-

armer un des furieux et se servit de sa canne pour se défendre. 

Celle lutte fatigante ne cessa qu'à l'entrée de la rue de Paris, 
alors (pie la voilure put Cire emportée au galop. 

« Dès que cette scène altligeanto et scandaleuse fut connue 

de l 'autorité judiciaire , elle s'occupa d'en rcclierrhcr ks 

auteurs et les complices ; mais elle ne put recueillir des 

indices suflisaus pour autoriser des poursuites que contre 

Hyacinthe Clostre. 

pour que lu lie- l'en lusses pas 
bruit , et lu.lVs porté à «es -excès , 
écrasé sous la-wtu e: laltt pis pour ié»« ̂ ton.prom». « 

puis . nue ne te soutiendra. » Clos'rc répondait . Bah eu 

homme n'a eu que ce qu'il méritait; ioïUOO quelques égards ù 

celui qui a trahi ses s, rmens? Au supins, je ne crains nen, liai» 

nom n'est pas écrit sur ma canne. » L autre morceau .le canne 

dont il tenait encore un tronçon , était reste a ce qu il paialt , 

dans la diligence. . 
« Dans la soirée du charivari, un jeune homme ayant assez 

mauvais air et qui p .rsissait ivre , s'était présente a 1 hôtel des 

Qualre-VenU, pour demander si M. de Schonen était parti : 

U maîtresse de l'hôtel l'a ainsi déelné. Quoique iVl . de Schonen 

ne fût sorti que depuis un quart d'heure , elle répondit qu i. 

était parti depub deux heures. Quelques installa avant que le 

charivari ne -commençât. C'o Ire s'était présenté au bureau 

des messageries .ovales; là il av.it demandé si M. de Schonen 

n'avait pas retenu "une place à la diligence. Le directeur remar-

quant sou état d'exabation , résultat de quelques libations 

' bique* , le congédia en lui disant qu il n'avait pas de 

compte à lui rend. e. 
Cependant , les vo-yag. urs ayant pris leurs plue s et la 

voiture étant prête à partir , un jeune homme, que on a cru 
être Clostre , sa sit la lampe d'un déchargeur de ta diligence}, 

et , l'élevant vers le coupé, il regarda attentivement, puis s e-

cria : c'est bien lui ! et , se retournant vers un groiipe qui se 

tenait à l'entrée de la cour des Messageries : Il est là ! com-

mençons ! — Effectivement la foule se précipita dans la cour , 

innée des instrumens obligés en pareille circonstance , et le 

:haiivari commença. 

» Dès le a4, la -justice se présenta au domicile de M. Clostre 

père , doyen i 'es avocats du lrarrean de Moulins , et là son bis 

fut arrêté. M. de Schonen envoya de Paris sa plainte à M. lè 

procureur du Koi , accompagnée de pièces de conviction, 

savoir nue canne noire , le bout de la canne qui s'était Ças-ée 

sur sa poitrine, et un morceau de bois -garni de clous d'épin-

gles. 11 énonçait positivement dans cette plainte que des crié 

de mort avait été proférés contre lui, et.q i 'il avait eu le, mains 

écorchées en repoussant les coups ou les projectiles dirigés 

contre lui. Il disait dans cette plainte, qu'en se défendant avec 

la canne qu'il avait saisie à un de ses assaillans, il avait dû eu 

frapper plusieurs à la tête, et qu'en refermant la portière du 

eoupé, il avait dû en blesser un à la main , cette main s'élant 

trouvée prise entre le jambage et l'un des monlar.s, car il avait 

entendu un cri de douleur. On se rappelle que Clost. e était 

revenu du charivari avec un chapeau bosselé; il avait ci outre 

plusieurs écochurrs à l'une de ses mains ; c'étaient , par suite 

des déclaralipns de M. de Schonen, autant d'indices qui s'éle-

vaient contre lui. , 
» Cependant, la chambre des mises en accusation du 1 ra-

bunàl de Moulins n'ayant vu dans les faits imputés à Clostre , 

et les circonstances qui les accompagnaient , que la matière 

d'un délit correctionnel , ce jeune homme, après un mois de 

détention, obtint sa mise en liberté provisoire, A la Cour roya-

le, o-i vit les choses sous un aspect plus sérieux ; la décision 

de la chambre du Tribunal de Moulins fut réformée quant à la 
""- . ' * '. 1 o- /? . T ■ '. — >> t Y , ni'l ,7 nyrtit ni] fies 

coups portes et suivis cl eltusiou de sang, changea la préven-

tion correctionnelle en prévention criminelle, et renvoya le 

prévenu devant la Cour d'assises. La mise en liberté provisoire 

fut révoquée, et Hyacinthe Clostre incarcé'é de nouveau.» 

Pendant la lecture de cet arrêt, M. de Schonen en! te 
dans la salle d'audience , et s'assied sur un banc réserve 
vis à vis la Cour. 

11 dépose en ces termes : 

« Profilant d'un congé d'un mois qui m'avait été ac-
cordé par M. le ministre des finances , j'étais allé visiter 
une propriété que je possède dans ce département , -, 
Gannay-snr-Loirc , à quelques lieues de Moulins. Le 22 , 
voulant retourner à Paris , j'arrivai à Moulins ; je descen-
dis , selon ma coutume , à l'hôtel des Quatre-Fents. Je 
comptais partir le soir même par la malle-poste ; mais il 
n'y avait pas de place ; je fus donc forcé de passer à 
Moulins la journée du 25 ; n'avant pas la certitude de 
trouver ce jour môme une place dans la malle^poste , 
j'envoyai aux messageries , où l'on m'assura une place 
dans le coupé. La diligence devait partir entre lmit et 
neuf heures du soir. 

M. le président : Ne vous était-il pas parvenu quelques 
informations sur le charivari qu'on se disposait à vous 
donner ? — R. Je quittais peu ma chambre , où j'eus 
I honneur de recevoir dans la journée plusieurs visites. Je 
ne pensais pas que ma présence à Moulins dût le moins 
du monde occuper le public. Cependant mon homme 
d'affaires m'avait dit , en dînant : t Je crains que vous 
n'ayez un charivari. » J'avoucrui que j'attachai assez peu 
d importance à cet averlisseinent : ces sortes de démons-
trations partent de si bas, et tant d'hommes éminens 
avaient été honorés d'un pareil outrage , qu'en vérité je 
ne voyais pas dans la menace d'un charivari do quoi m'ef-
frayer beaucoup. — D. A quelle heure ètes-vous sorti de 
voire hôtel pour vous rendre à la dilinentv ?— |; ||
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environ huit heures et demie du soir. — D. N'ave/.-vous 
remarqué aucun rassemblement autourde l'hôtel des Ona-
trerf-cnls 1! — II. Il n'y avait personne devant l'hôtel • 
beaucoup de personnes étaient rassemblées sur leeoqfS 

Hernie, que je devais traverser pour me rendre aux mes^ 
sagertea ; mais je ferai remarquer qu'il v avait alors sur 
ce cours un Spectacle de bateleur qui attirail beaucotm de 
monde ; circonstance qui offrait aux charivariseurs le 
moyen de se reunir sans éveiller l'attention sur leurs dé-
marches. 

M. «le Schonen ajouie qu'il arriva sans accident aux 
Messageries : il avait déjà pris sa place dans le eoupé de 
la diligence sans qu aucune manifestation injurieuse ,,'eùi 
«■laie contre lui ; ,1 coiftnenfcait à croire que son homme 
dallaires avait ete mal informe. 

Cependant un jeune nomme qui lui paru, ,],, fc^ 

NémeS de pe.tles.aittre, avant saisi la lampe d',m"lac-
teurde la diligence, s approcha vers le coupe, éleva sa 
lumière presque sous le menton de % de Sel 11 

connaître , venait^"
 piliti L,' 

outrages me demander compte de nies o^-^Vm 
ques. Je leur adressai quelques mots • «cV?'^ poS 
leur disats-je, que wons entende/ blîberté d
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c'est ainsi que vous respectez l 'indépendant ^
0,1Sc

'<W 

' 'le est digne, Mie est noble elle ,
 d,i

i voire conduite vuin; cuiinuue «»i uijjup, eue. CStnOnle, elle! ''f'Ulo' 

coup de lumières et de modération ie .-„, P^ïefcLj 
compliment!.
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Le témoin continue : « H paraît que ma f 

ait le profond dégoût que m'inspirait cetn̂ I6 e
*W 

t .ient honteuse et barbare ; car je vis la fu
 e

*K, 
jeunes gens s'accroître de plus en plus, et co!n

Ur de
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correction morale qu'ils avaient la prétention l
6
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nistrer ne leur eût pas paru suffisante, il
se

-
m'en administrer Dite autre beaucoup plus^!^* k 
pour moi. Alors commencèrent des voies d

e
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m'est pénible d'être obligé de vous décrire v \t^ 

Schonen rend compte des attaques brutales dont 'i '
]

" 
l'objet de la part de plusieurs jeunes gens. JW " "« 
viendrons pas sur le récit qui m consigne aansT* 
d'accusation. 

t Enfin , à l'entrée de la rue de Paris, la f
0U

!
c

 . 
lante et vociférante se dispersa tout-à-coun , --■ ■
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M .1.. Cl grand étonnemeiit, dit M. de Schonen, car' h 
Vùiim-j 

"nias. 
n'avait pas cessé d'aller au pas , et elle s arrêta 
tant devant le collège, de sorte que les charivari-

 Un
'
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" 
raient bien pu continuer leurs avanies pendant f^}^ pu 
minutes de plus 

M. le président questionne le témoin sur les blessu 
qu'il a reçues. 

M. de Schonen : Ces blessures ont été fort 
elles se réduisent à quelques égratignures causées Li i 
divers projectiles que j'étais oblige de parer avec 

mains. Le coup de canne que j'ai reçu dans la poitrin 
m'a cependant oecasioité quelque, douleur pendant deux 
ou trois jours ; mais , je dois le dire ici „ la seule doalcui 
profondé que j'aie ressentie, cotait celle que me causait 
l'égarement de cette jeunesse , qui m'attaquait si inconsi-
derément dans ce que l'homme a de plus sacré, de r,!,' 
respectable , dans ma conscience ; c'était de voir que ̂  
jeunes gens, qui ne pouvaient avoir contre moi aucun mj. 
lif particulier de haine, des jeunes gens qui devait,» 

avoir reçu quelque éducation, car j'observe que la plt. 
part île ceux que j'ai pu remarquer étaient bien ^ 
c'était, dis-je , de les voir animes contre moi d'un par, j 
sentiment d'exaltation , et d'une exaltation d'aussi 
vais aloi. 

On invite M. de Schonen a regarder l'accusé ; il déclare 
ne pas le reconnaître. 

M. k président : Quels étaient les cris que l'on prié, 
rait dans le rassemblement? 

M. de Schonen : Oh ! les cris les plus épouvantables et 
les plus contradictoires avec l'opinion dont je suppose que 
IAS ftharivariseurs sç refendaient les interprètes. Le tri 

a la lanterne ! se faisait entendre avec une fureur extra-
ordinaire. Il faut que ceux qui le proféraient ainsi soient 
des jeunes gens qui ne connaissent que par des traditions 
bien vagues et bien fausses l 'horrible époque que ce cri 
rappelle. 

Ai'' Rodin prie M. le président de demander au témoin 
s'.il pourrait donner quelques notions sur la coiffure de 
l'individu qui tenailla lampe dans la cour des message-
ries , et de celui qui l'a frappé, 

M, de Schonen, déclare que celui qui tenait la lampe 
et qui a donné le mot d'ordre aux charivariseurs, avait 
une casquette , tandis que celui qui l'a frappé avait un 
chapeau. 

M. île Vornou , deuvième témoin , était dans le eoupéanc 

M. de Schonen, sans connaître ni son nom ni sa cpialité, quand 
le charivari commença. 

11 no savait que penser de celte scène; il ne savait si c'était 

a lui ou à son compagnon île voyage que s'adressait le chari-

vari. 11 fut bientôt fixé à cet égard par les paroh s qu'il enten-

dit son voisiti adresser aux charivariseurs : C'est donc «'M 

que vous entendez la liberté! Je vous en/ait mon compli-

ment. Nul doute que M. de Vernon , oflicier de hussards , 

voyageait avec uu député, et probablement avec mi rJéputcdn 

centre. Pensant qu'il n'y aurait à souffrir que pour ses oreilles, 

et que la scène ne pourrait être bien longue, il se résigna a une 

parfaite neutralité. . 

M. le président demande si , parmi les cris qu'on proférai 

dans le charivari , il a distingué le cri à la lanterne? — W
16

" 
moin répond négativement. 

M. le président : Vous l'avez, cependant déclaré dans ™ro 

interrogatoire eicrit.
 j 

Le témoin : Gela m'étonne, et je vous avoue qu'aujouran 

je ne me rappelle nullement d'avoir entendu ce cri. , 

M. le président : Vous avez vu, avant que le charivari co ■ 

menç.tt, quelqu'un prendre la lampe d'un employé de a 

gence et s'approcher du coupé ? 

ïj) témoin: Qulk M. le président. , 

Bt, le président : Pmirric/.-vous donner à pc« près 

gnalemeiit ; le reennnaîtriez-vous dans l'accusé i ^ 

Le témoin : C'était un j-nm- heinnie mince , tre»? 

de figurt! ; je ne puis iifliniier qu • je le recaub»»^ pale 

:e
 n'éta" unis je puis attester que ce i 

Icscendrc à il 

Uegardrtnt le sieur Clostre 
pas Monsieur. 

Le président : N'avez vous pis demandé à nx-*—
 00

s 
diligence, et nWz-vous pas dit que vous ne vouliez pa 

laisser assassiner sans vous diifeiidre? . ;
cn

'ai 

Le témoin . J'ai demandé à descendre, en efkUi»
ls

J
 (I1 

pas dit que je ne voulais pas me laisser assassiner. Mon ^ 

ilcscen lant, était de m'cxpliquer avec les assaillans,
 f (j 

cesser le désordre par la persuasion , ou enfin de rep 

violence par le force. Mais je ne pouvais supposer qi J 

■ M. de Vernon ra^ 

.pa.ler ave.- les cliu- ««■' , 

les excès. 

russe le diHlgeV d 'être a -sasMi..'-. 

feclivcnienl 

Uu d'eux ' 

■io-l i>ubli.|u 

rien 

entra en ] KHI r 

lui répondit i II s'a g 

il faut i .il son cours; 

nous ne voulons pas nous livrer a t 

messieurs, il y a assez long-tamps que h scène m '^ J^'er-
prudent d'y mettre un terme.— L'interlocuteur a 

et [ non lui promit de l'aire lous ses efforts pour J 

. [Hais , 
il décrit 

uicUrt lin 
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 diarivaricurs , et il tint pat oie , car près 

diatei» 
àssemblclnèttt disparut 
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du rassemblement , le témoin dé-

doul la osait principalement de jeunes gens, 

nis. 

^SX*&^SSmZ Blusieart autres témoins, la parole 
' Ç* ggg* ?° procureur du Roi , rjtti soutient la 

t^ntio»- , j
a
 défense avec talent. 
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 quarWheure, le jury a fait 

**££fi*fc, <F reconnaît Clostre, -ou^able din-
..psuncdélilM 
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rnuê envers un fonctionnaire dans I exercice de 

lire P**$i riostrc a été condamné à deux mois de 
fonction»- v 
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pris où 

et aux dépens. 
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CHRONIQUE. 

DKPARTEMENS. 

• idienec de la chambre corectionnclle de la Cour 
i de Rouen, a offert, le 2 janvier, un nouvel exem-

;
 stabilité

 (
[
es

 choses humaines. 11 y a trois ans, 

B-iudelon était une dame de haut parage : att-
elle fut lectrice, d'autres 1 ingère de la du-

rov 
plède 

Ëflge?.'e 
disent qu i 

T7
 d'Anpôuiême. Ce qu'il y a de bien certain , c'est 

notait point inconnue à la chancellerie ou à la 
qU

 f P aumoncrie de France, et que plus d'une fois on 
ÇfLjt sa porte l'équipage du duc de Bourbon ; en ce 
^Jjjps-là, elle s'appelait vicomtesse de Bruges de Mont-

cotin'ier. 
Tous les plus gros messieurs lui parlaient chapeau bas. 

Et aujourd'hui la voilà sur le banc des prévenus ! à 
J ,;

lre
y Serait-ce parce que, sans posséder le plus pé-

ri morceau de parchemin, elle se parait du nom de vi-
tesse? ou bien parce qu'après certain compte qu'elle 

eut à débattre un jour devant le Tribunal correctionnel 

de Rouen, c„, elle se trouve redevoir encore à cette heure 
nuelques mois de prison? Non : c'est -pour vol commis, 
en 1830, chez une bouchère de Saint-Denis, qu'elle com-
paraît devant ta Cour. 

Quels sont vos noms? lui a dit M. le président. — 
R.Jc ne sais. — D. Votre âge? — R. Je n'en sais rien. 
(Les pièces du procès indiquent 34 ans.) — Votre profes-
sion'/— R. Aucune; je ne sais pas qui je suis. — D. Où 
uemi'Uiie /.-vous avant votre arrestation?—R. Je n'en sais 
rien; je n'ai fait que vagabonder depuis deux ans. — D. 
Vous êtes prévenue d'avoir commis une soustraction frau-
duleuse?— R. C'est possible. Si on le dit, c'est que c'est 
vrai. . 

Ces réponses, qui ne paraissent pas le résultat d'un 
calcul, la physionomie de la prévenue, les divagations 
auxquelles elle s'était livrée pendant le cours de l'instruc-
tion, ont fait penser aux magistrats qu'elle n'avait pas le 
libre usage de sa raison et qu'elle ne pouvait se défendre. 
Aussi, tout en reconnaissant que lorsqu'Eugénie Baudc-
lon avait commis le vol, elle n'était point atteinte d'alié-
nation mentale, la Cour a-t-etie sursis à statuer jusqu'à 
ce que l'état de cete femme ait été constaté par un mé-
decin. 

— On nous écrit d'Angoulème : 
« Notre ville vient d'être le théâtre d'un événement af-

freux. Un homme convaincu d'avoir assassiné le mari 
d'une femme qu'il aimait , avait été condamné , il y deux 
ans, à quinze années de travaux forcés. Les dépositions 
delà veuve D... avaient été pour lui les charges les plus 
accablantes ; aussi , quand le président de la Cour d'assi-
ses était sorti de la salle du conseil et était venu lui lire 

| son arrêt , l'assassin s'était levé avec énergie , avait pris le 
«l à témoin de l'affreux serinent qu'il allait prononcer , 

| et s était écrié en se tournant vers la veuve de sa victime : 
! " su ' s innocent et vous me faites condamner ! mais je 
M devant Dieu qui m'entend que vous ne mouriez ja-
Ms que de ma main ! » Tout l'auditoire avait frémi 
Jie la voix inspirée et résolue du condamné , et la veuve , 
was$ee par ces terribles menaces, était tombée éva-

i nouie, 

•Depuis , bien du temps s'était écoulé ; la malheureuse 
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 réduite à l'indigence par la mort de son 
I „-!'.,

avai,
;
vend

u le peu de bien qu'elle possédait, et 
.iteleve a Angoulème un petit commerce qu'elle 

. Ule et qui la taisait modestement vivre. Elle avait sans 

avec 

'«tion 

a Angoulème un petit commerce qu'elle tenait 
i la faisait modestement vivre. Elle avait sans 

ute oublie les imprécations de l'assassin, ou si quelque 
elles s offraient encïtre à sa pensée, elle les repoussait 
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'^son e^ - nneavec violence. Un homme s avance 
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'ière lequel elle se trouvait seule et 
^-vous \i P - ""mobile devant elle.... « Que dési-
r Vous nr.

 Ur lui demande-t-elle froidement.... 
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éz pas ! .... lui dit-il d'une voix 
S'euse rknl'
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««tUft^r lui. Jn 'dans 

! sur lé, 

u la retient d'un bras invincible, et 
icaneineiii infernal les verroux qu'il 

iprès, uni! voisine , en 

la trouva gis-

Une heure 
u r le n-,,-/. Mique de la veuve" D 

elt'assfig '^ranglée et morte.... 

d
J
>gnons de in ,°

 a,
'l'!''é

 te
 "'«demain avec un de ses 
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 a fait aucune résistance, et a l^*«BS,^ h
?

rribles dt5tails:
- «^ Pùis lntep

ropeni l • -
ux

 ^rës.dii-n froidement à ceux 
> J<- suis content , je me suis vengé ! 

( S27 ) 

— On écrit de Douai, Ie' février . 

« Nier, à huit heures du matin , les deux anciens ac-
teurs de I Odoon, Armand et A!arek-Delayal,condamnés à 
la peine de mort pour l'assassinat de la femme d' Armand, 
sont partis de la prison de Douai pour Dmikcrque, où ils 
t.oivoni être exécutés. A cause des chaînes dont ils étaient 
charges, on les a portés sur la chareltc à dos d'homme, et 
on les a placés sur la rttêhife banquette. Il ne s'étaient pas 
vus depuis leur condamnation. Leur assurance et leur 
câline ne se sorit pas démentis. Armand s'est fait couvrir 1 
dun ample carrirk ; Mitrck qui ne portait qu'une veste 
courte , a fait allumer sou cigarre aussitôt qu'il a été 
pmçé sur sa banquette. Comme toujours , une foule de 
curieux se trouvait aux abords de la prison et dans les 
rues que le funèbre cortège devait parcourir. Le courage 
et la force d'âme dont ces deux malheureux ont fait 
preuve depuis leur condamnation, affligent profondément, 
lorsque 1 on réfléchit à tout ce que pouvait produire 
d utile pour la société , la puissance d'organisation dont 
us sont doués, si elle eût été heureusement dirigée. Le 
chapelain des prisons les a accompagnés jusqu'à Dun-
kerque. » 

— Une sage-femme de Gavray (arrondissement de 
Uoutances) , vient d'èlrc Conduite dans les prisons de 
cette ville, sous le poids d'une accusation grave : il s'agit 
davorlemens nombreux procurés à des jeunes •'filles. C'est 
une bien triste circonstance qui a amené la découverte de 
la vérité, fc'à filie d'un eabarefier de Gavray était en-
ceinte; jeune et jolie , aucun sonpcjo'n 'n'avait jusque là 

— La Cour royale , !" chambre , présidée par M. Se-
guier, premier président , a procédé au tirage des jurés 
pour les assises de lit Seine qui s'ouvriront Te 16 de ce 
mois ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Gautier d'Auteserve, régisseur de 

l'octroi ; Chevet fils , marchand de comestibles ; Thierrée, ar-

chitecte ; Ibry, propriétaire; Supersac, marchand de couleurs; 

Sage-Danzel . , propriétaire ; Buteux , propriétaire; Rigel , 

membre de 1 institut d'Egypte ; Meunier fils , vérificateur de 

bàtimens ; Clianhoinme, maiclmtid de soieries; Dallée, quin-

caillier; Alexmdre", licencie' en droit ; "Martinet , 'docteur en 

médecine; Guyard de Chaîenibei t , progriétafre.; Çellière , 

■pharmacien ; Cendrier, propriétaire; Caninartin , projiriet. ; 

Goéland, parfumeur; Cauyette , propriét. ; Coffiniéres, avo-

cat ; Cœuré de Saint-Georges, ancien vérificateur de l'enre-

gistrement; Boutrais, propriétaire; fiûutin , marchand de 

bais; Dauphinot , marchand de fer ; Darras , orfèvre; Vas-

selle , entrepreneur des pou Is-ct-chaussdes, Frezales de Bour-

loycnsles suites d'une faiblesse , 'elle va co'n fier son secret 
a cette femme, dont une triste renommée, circulant à 
nu-bruit , lui avait signalé l'habileté. Quand celle-ci crut 
le temps arrivé , elle se mit à l'œuvre ; mais sa victime 
est morte entre ses mains. La justice , instruite de l'évé-
nement , se transporta sur lès lieux pour y commencer 
une instruction qui , sans doute, a révélé les moyens em-
ployés par l'accusée pour arriver à une délivrance forcée, 
moyens que le jour de l'audience rendra seul publics. On 
assure qu'une foule de jeunes personnes sont venues ra-
conter des détails déplorables , et qu'à la franchise de 
leurs aveux , quelques-unes ont ajouté le témoignage 
d'une impudeur déhonlée. 

— « Au moment où je vous écris , nous mande notre 
coarespondant de Coutances , en dàte du 2 février , le 
tambour bat le rappel de la garde nationale ; lés compa-
gnies se réunissentet partentpour se mettre à la poursuite 
de cinq condamnés aux travaux forcés, dont deux à perpé-
tuité. Il paraît que la porte de leur salle avaitété laissée ou-
verte ; que dans la nuit ils ont profité de cette circons-
tance pour s'introduire dans les cours intérieures;, que 
parvenus là , ils ont grimpé jusqu'au toit, à l'aide d'une 
échelle formée de leurs draps unis ensemble , et qu'ainsi 
ils se sont procurés la liberté. L'échelle s'est brisée , et 
l'un d'eux a dû faire une chute violente , attestée par une 
certaine quantité de sang répandu à terre. Dans la soirée, 
la garde nationale est rentrée sans avoir fait aucune décou-
verte ; mais un des condamnés à perpétuité , celui qui 
était tombé avec l'échelle , est rendu à la geôle , après 
avoir été arrêté à Camprond par un forgeron à qui il s'é-
tait adressé pour limer ses fers. On va s'empressef proba-
blement de transmettre le signalement des fugitifs , parmi 
lesquels il s'en trouve un tort dangereux , le nommé 
Vandamont \ deux fois vainqueur des accusations les plus 
graves, en Cour d'assises , et dernièrement atteint sur 
des indices assez légers , pour un vol dont l'exécution n'a-
vait pu commencer qu'à neuf heures du matin , et dans 
lequel deux effractions extérieures et onze intérieures 
avaient été commises , et qui permit cependant à son au-
teur de se trouver vers dix heures et demie à une lieue 
du théâtre du crime.» 

—Situé sur un rocher toujours battu par les vagues de 
la mer, l'abbaye du mont Saint-Michel, autrefois séjour 
de moines pieux , but de pèlerinage visité par des rois , 
est maintenant une maison centrale de détention , un lieu 
de déportation tout - à - fait séparé de la France. 
Il y. a quelques mois, on y faisait des réparations, 
et le public de s'interroger pour savoir si cette 
terre d'exil devait recevoir les prisonniers de lia m, 
ou la captive de Blaye ; mais on sut bientôt quelles 
avaient été les intentions de l'administration , quand 
on vit arriver les condamnés vendéens, parmi les-
quels figure Guérin de la Houssaie. Belle occasion pour 
1 opinion légitimiste de se remuer dans ce pays si calme 
et si peu ardent dans les débats politiques. Cette fois , 
cachant son amour pour l'ordre déchu sous le voile de 
la charité, elle a réclamé le denier de l'aumône pour 
les condamnés politiques. C'est une belle mission sans 
doute que celle de soulager le malheur ; mais n'y a-t-
il que les Vendéens de frappés par la justice au sein du 
mont Saint-Michel? Depuis quand la compassion fait-elle 
acception de personnes ? et quand elle rencontrera la 
nudité du pauvre, s'iiilbrmera-t-elle s'il est légitimiste 
avant de lui jeter un manteau ? 

PARIS , 4 FÉVRIER. 

La Cour royale se livre à un supplément d'instruction 
dans l'affaire "du coup de pistolet. M. Dubois (d'Angers) 
a déjà entendu plusieurs témoins. 

Ce supplément d'instruction ne paraît pas devoir em-
pêcher f affaire d'être jugée le H de ce mois. 

— Le gouvernement, continue à prendre les mesures 
nécessaires pôur mettre un terme aux déplorables colli-
sions qui ont lieu depuis quelques jours. Il est bien déci-
dé à se servir de toute la forcé des lois contre les provo-
cateurs quels qu'ils soient et à quelqu'opinion qu ils ap-
partiennent ; à cet elïei de nouveaux mandats d amener 
ont été lancés dans la journée. (Notwelliste.) 

Colïinet, propriétaire. 

Jurés supplémentaires : MM. Juily, sellier; Béaucaire , 

propriétaire ; Desvigues , avocat ; Thomassiu , proprié-
taire. 

— Le théâtre du Panthéon a partagé le sort du beau 
monument dont il porte le nom : on n'a pu encore, de-
puis 1830, nous donner une loi qui ouvrît les portes du 
Panthéon aux grands hommes dont le souvenir est cher à 
la pairie reconnaissante. L'ouverture du théâtre du cloître 
Saint-Benoît, qui devait avoir lieu le ,1

C1 décembre 1831 , 

fut prorogée jusqu'au 18 mars 1832. Cexetârd a causé des 
dissensions, et ensuite un procès entre M. Eric-Bernard, 
directeur, et M. Legrand , costumier. Ce dernier s'était 
obligé, moyennant 0,500 fr. par an , payables par dou-
zièmes de mois en mois , et par paiemens égaux de 523 
fr. chaque , à fournir tous les costumes nécessaires au 
service du théâtre , même pour ballets , transformations 
et costumes fantastiques. Le sieur Legrand devait assister 
à la lecture des ouvrages aux acteurs , recevoir immédia-
tement la note de ce qu'il aurait à fournir, et être informé 
du jour de la représentation de chaque pièce nouvelle , 
afin que les costumes fussent réglés et essayés la veille de 
la première représentation ; il n'y avait pas jusqu'aux 
bottes qu'il ne fût obligé de tenir prêtes et bien cirées 
pour le jour même, et c'est, comme on peut le savoir, 
un point assez négligé dans la plupart des théâtres à l'é-
gard des figurans et comparses. 

En souscrivant ces conventions, M. Eric-Bernard et 
M. Legrand , fort désireux à n'en pas douter , de les ac-
complir religieusement, stipulèrent une clause pénale de 
10 ,000 francs en cas d'inexécution par l'un ou par l'autre, 
et il fut convenu que le traité aurait cours jusqu'en 1841. 

Mais au lieu des dix années de bon accord , que l'on 
s'était promises , ce fut à peine si un mois se passa sans 
procès. Le théâtre avait fait son ouverture le 18 mars, et 
c'était déjà un grief pour le sieur Legrand , qui devait 
commencer ses fournitures trois mois plus tôt. M. Le-
grand demandait son paiement pour ces trois mois, disant 
qu'il avait toujours été prêt à remplir ses obligations. 

D'un autre côté , après avoir fait des avances qui s'éle-
vaient, selon lui , à plus de 10,000 fr., M. Legrand n'avait 
touché, au mois d'avril , que 670 francs. Pressé par ses 
fournisseurs , il réclama ; mais , à l'entendre , M. Eric-
Bernard fit la sourde oreille , et l'invita seulement à se te-
nir prêt pour la mise en scène du Tartuffe et du Peintre 
et de la Courùsannc, pièce nouvelle , qui devaient compo-
ser le spectacle du 28 avril. M. Legrand répond , par 
huissier , .en réclamant le paiement de l'arriéré. Le 28 
avril, à onze heures du matin, M. Eric-Bernard réplique 
par la même voie, que M. Legrand tienne prêts pour !e 
soir même les costumes du Peintre et de la Courlisanne , 
et du Cocher de Napoléon. M. Legrand persiste; « le di-
recteur, se dit-il, veut mejouer;point d'argent, point de cos-
tumes;» et, comme les acteurs ne pouvaient se montrer au 
public, in naturalibus, dans l'état où Lepeintre s'est laissé 
voir, l'autre jour, par mégarde, dans le Faublas du Vau? 
deville, le mot funeste et à jamais déplorable de Relâche fut 
affiché par les ordres du directeur. Celui-ci, qui comptait 
sans doute sur une forte recette le jour où il était obligé 
de fermer le théâtre, demandait pour indemnité la somme 
de 1500 francs. 

Après de telles discussions, il n'était pas extraordinaire 
que chacun des plaideurs consentît à la résiliation des 
conventions, mais l'un et l'autre y mettaient pour condition 
le paiement des 10,000 francs stipulés comme clause pé-
nale. 

Le Tribunal de commerce n'accorda au costumier 
qu'une indemnité de 500 francs pour le retard d'ouver- . 
ture du théâtre, au directeur que 150 francs pour le 
relâche du 28 avril, et le traité fut résilié : mais, quant 
aux 10,000 fr. de clause pénale respectivement réclamés, 
comme M. Legrand , en exagérant ses demandes , et M. 
Eric-Bernard en refusant toute indemnité , avaient eu des 
torts réciproques, il leur fut dit : 

Tenez, la Cour TOUS donne à chacun une écaille, 

ou en style moins extra-judiciaire , qu'il n'y avait lieu à 
statue}-. 

Mécontent de ce jugement, bien qu'il lui fût alloué un 
reliquat de près de 600 fr. M. Legrand en a interjeté ap-
pel. M. Eric-Bernard, toujours convaincu que la repré-
sentation manquée du 28 avril ne valait pas moins de 
1,500 n'est pas resté en arrière, et s'est plaint de la mi-
nime évaluation de 150 fr. Me Barillon, pour le costumier, 
et Me Bled, pour le directeur, ont soutenu ces diverses 
prétentions devant la l rc chambre de la Cour royale. Mais 
la Cour, en confirmant le jugement sur le tout, "a mis, ou 
si l'on veut, laissé les parties dos-à- dos, sauf le coût de 
l'arrêt, que devra payer M. Eric-Bernard. 

N'y eût-il que cela, il en résulterait suffisamment que 
les directeurs de théâtres ne doivent pas confondre les 
conventions qu'ils souscrivent, avec celles qui se font 
chaque jour sur la scène à la fin de la petite pièce. 



—r Un avoue ayant demandé qu'une commune fût dé-

clarée non recevablc dans un appel par elle interjeté, faute 

de justification de l'autorisation qui lui était nécessaire 

pour plaider sur cet appel , l'un de ses confrères a fait 

observer qu'il ne pouvait tarder à recevoir la pièce dont 

il s'agissait, et qu un délai de quinze jours pouvait suf-
fire. 

Mais M. le premier président Séguier a dit : « li ne s'a-

git que d'un arrrêt par défaut ; nous allons toujours ie 

prononcer contre la commune" : cela luttera l'envoi de vo-

tre autorisation. Bien des maires seraient plus soigneux 

des droits de leurs communes , s'ils étaient exposes per-

sonnellement à payer les frais. » 

En général, sont-ce les maires qui sont négligens? ne 

sont-ce pas plutôt leurs supérieurs immédiats? Le droit 

de nomination des maires est-il le plus juste et le plus ra-

tionnel, le plus propre en un mot à n 'instituer à ce poste 

important que des hommes ayant une sollicitude confra-

ternelle pour leurs administrés. Voilà ce qu'il faudrait 

examiner pour juger des causes des négligences signalées 
par le premier président. 

— C'est en vain qu'on irait chercher dansBuffon et ses 

continuateurs quelques détails physiologiques surles sang-

sues; elles étaient à peine connues de ces célèbres natu-

ralistes, et ce n'est que récemment que l'école du docteur 

Broussais lésa mises en honneur. Partout aujourd'hui, la 

lancette inactive dans la main de l'opérateur, a été rem-

placée par la sangsue. Ee malade se plaint-il d'une mi-

graine? vite des sangsues; d'une fièvre quarte , quinte , 

inaligne, pernicieuse, etc. , etc., des sangsues, des sang-

sues. L'emploi de ce remède universel a ouvert à l'indus-

trie des spéculateurs une voie nouvelle, dans laquelle sont 

entrés des premiers MM. Moullin frères. 

Ils font venir de l'Allemagne et de la Bohème des mil-

liers de sangsues qu'ils conservent dans des marais facti-

ces, pour les livrer, au fur et à mesure des besoins , à la 

consommation. MM. Moullin avaient réuni dans de vastes 

réservoirs , à Saint-Denis , près de 400,000 sangsues , 

lorsque, vers le commencement de décembre denier, un 

gonflement subit de la rivière rompit l'une des berges du 

canalde l'Ourcq,et donna passage à l'eau qui se répandit 

dans la plaine Saint-Denis , et Submergea les bassins de 

MM. Moullin. Ceux-ci attribuant la rupture de la berge , 

cause de l'inondation , au défaut d'entretien ou de soli-

dité , ont appelé devant le Tribunal civil (i
ri

 chambre) la 

compagnie des canaux de l'Ourcq , de Saint-Denis et de 

Saint-Martin, et lui ont demandé 57,92o fr. de domma-
ges-intérêts. 

Développée par M. Caignet, la demande de MM. Moul 

lin a été combattue par M" Lavaux. Une discussion des 

plus plaisantes s'est élevée entre les avocats sur les mœurs 

et les habitudes des sangsues , sur le point de savoir si el-

les nagent ou si elles rampent , si , pendant l'hiver, elles 

restent au fond de l'eau ou se construisent dès ter-

riers, etc., etc. Comme les avocats étaient encore en dés-

accord sur le point de savoir si la crue des eaux , et par 

suite l'inondation de la plaine Saint-Denis avaient été su-

bites ou progressives , le Tribunal, avant faire droit , 
a ordonné une expertise. 

— M. Fonrouge, gérant de Y Album anecdotufue, jour-

nal légitimiste publié sur papier vert , devait comparaître 

aujourd'hui en Cour d'assises, pour répondre à une pré-

vention portée par suite de la publication du n° 25 de son 

journal; mais M. Fonrouge, après avoir assisté à la for-

mation du jury, a cru devoir faire défaut. La Cour, 

tout en l'acquittant sur le délit d'excitation à la haine e: 

au mepris.du gouvernement, l'a condamné , comme cou-

pable d'attaque aux droits que le Roi tient de la nation , 
à six mois de prison et 1000 fr. d'amende. 

La Cour d'assises s'est également occupée d'une accu-

sation de Vol domestique portée contre un cocher de Ci-

tadines. Ce malheureux aurait, selon l'administration, 

rendu un compte infidèle, en. conservant soixante -quinze 

centimes... Inutile de dire que l'accusé , assisté de M" De-

verdières , a été acquitté. Il était en prison depuis le mois 
d^ novembre. 

— Les jurés de la 2° quinzaine de janvier ont fait une 

collecte qu'ils ont destinée aux enfans de Ramus. Ils ont 

décidé que la somme serait déposée entre les mains du ré-

dacteur en chef de la Gazette des Tribunaux. 

— La femme Caslel , chez laquelle des yeux ardens et 

le système sanguin singulièrement irrité dénotent une 

grande violence de caractère , comparaissait aujourd'hui 

en police correctionnelle, comme prévenue de s'être por-

tée aux actes de la dernière violence envers la femme et 
la fille Cornu. 

M. le président , à un témoin condamné à l'amende 

pour n'avoir pas comparu à la dernière audience : Pour-

quoi ne vous êtes-vous pas présentée devant la justice sur 
la citation qui vous avait été donnée? 

. Le témoin : Je n'ai pas osé , parce que je craignais que 

si je déposais contre la femme Castel, elle me fit un mau-

vais parti. Du reste , je ne sais rien de ce qui s'est passé. 

U paraît que réellement la femme Castel est la terreur 

de son quartier, car pas un témoin ne se présentait pour 

( 5â8 ) 

déposer des faits qui lui étaient imputés ! mais elle con-

venait elle-même de sa rixe avec la femme Cornu, et tes 

blessures de la fille de cette dernière , qui a perdu u« 

doigt dans le combat, établissant incontestablement la 

culpabilité de la femme Castel , elle a été condamnée a 10 

francs d'amende et 24 heures d'emprisonnement . 

La femme Castel , pendant que les huissiers veulent 

la faire sortir : Ah ! bon , en v'ià une sévère ; non , je ne 

sortirai pas qu'on ne me prouva que j ai commence. ,JMie 
se décide enfin à sortir.) Sois tranquille , M" Cornu, 

avant que je fasse mes 24 heures de prison, il faudra que 

•lu me payes mes 10 francs d'amende. » 

—Non seulement pour avoir du succès au théâtre, mais 

encore pour être admis à débuter, il faut des protections, 

et la demoiselle Paméla Duremard, qui n'a d'autres pro-

tecteurs que son talent personnel , ses 17 ans et 1 espé-

rance, cherchait on vain depuis quelque temps l'occasion 

de révéler sur la scène les heureuses dispositions dont la 

nature l'a douée, lorsqu'un sieur Houdron , se disant ré-

gisseur des Folies dramatiques, lui promit un ordre de 

début pour son théâtre. Les temps sont durs pour les en-

treprises dramatiques , et Houdron avait besoin de quel-

que argent pour subvenir à ses besoins lesplus impérieux. 

Le père de la jeune Pamela est tailleur, et les crédits 

forcés que lui impose son état le mettaient dans l'im-

possibilité de satisfaire à là demande de l'obligeant pro-

tecteur de sa fille ; mais il offrit de faire lui-même à Hou-

dron les fournitures qui lui étaient nécessaires. Celte offre 

acceptée, Houdron fit successivement renouveler sa gar-

derobe ; une fois c'était un habit, une autre c'était un pan-

talon dont il avaitbesoin ; c'était chaque jour une nouvelle 

demande, et le trop confiant, tailleur, croyant assurer l'a-

venir de sa fille , n'hésitait pas à livrer sa marchandise. 

Enfin, fatigué des lenteurs et des belles promesses du 

prétendu régisseur, et ne pouvant obtenir l'ordre de dé-

but si long-temps attendu , il s'avisa de lui demander de 

l'argent ; mais le sieur Houdron avait disparu. 

M
llL

' Duremard, les larmes aux yeux, venait, ainsi que 

son père , se plaindre de l'escroquerie dont ils avaient été 
victimes. 

Le prévenu ne comparaissant pas, a par son absence 

confirmé le délit qui lui était imputé. Il a été condamné à 

six mois de prison , et par corps à 248 fr. de dommages-
intérêts envers la partie civile. 

— A l'occasion de la lettre que M. Plougouhn nous a 

adressée, et que nous avons insérée dans notre dernier 

numéro , le Nouvelliste contient l'article suivant : 

« Un honorable avocat à la Cour royale de Paris a jugé con-

venable de publier dans la Gazelle des Tribunaux une lettre 

d„ns laquelle il déclare que M. le garde-des-sceaux lui aurait 

fait proposer par un avocat dont tout le barreau apprécie le 

caractère et le talent, d'entrer dans la magistrature Oe Paris , 

en qualité d' avocat-général ; nous sommes autorisés à décla-
rer que celte assertion est inexacte.» 

De son côté, M. Plougoulm, en réponse à cet article , 
nous adresse la lettre suivante : 

« M. le Rédacteur , 

» Je vous prie de me permettre de répondre par la voie de 

votre journal, a uu article insère hier dans un journal du soir. 

» Dans ma lettre adressée à M. le garde-des-secaux, j'énonce 

entre autres choses , que le Ministre m'avait fait proposer par 

un de nies confrères une place d'avocat-général. Ce journal 

annonce qu'il est autorisé à déclarer que celle assertion est 
inexacte. 

» C'est seulement sur le fait de la proposition que, d'après 
l'article, porterait l'inexactitude. 

» Or, voici lis faits ; ou va voir si j'ai eu tort de regarder 
comme une préposition ce qui m'a été dit : 

«Dans le courant de décembre dernier, mon confrère me ren-

contrant auPaluis,nie donna a\is qu'il avait en la veille une lon-

g e conversation avec M. le garde-des-sceaux , et que dans la 

pensée oii l'on était que le parquet ne pouvait avoir dans son 

sein trop d'hommes utiles , le ministre avait pensé à moi pour 

une place d'ayocat-géné:al, que l'on pouvait rendre vacante; 

il m'engagea à le voir : ce que je fis quelques jours après. Je 

dis à tvl. Barthe : Je sais l'intention ou -vous êtes à mon 

égard, je viens vous en remercier et vous déclarer que je 

suis prêt à y répondre. M. Barthe m'en témoigna de la satis 

faction , et me dit ces propres mots : Des que la lloi sera di 

retour, je vous présenterai à la nomination, ce sera la pi e 

mière affaire dont on s'occupera dans mon ministère. 

« Depuis, M. le garde-des-sceaux a déc aré à plusieurs lier 

sonnes, que je citerais au besoin, que ma nomination 'était 

chose arrêtée. Je demande maintenant si, d'après des déclara-

tions aussi positives , et l 'accueil fait à ma démarche , je n 'ai 

pas dû regarder ce qui m'a été dit comme une proposition. 

» J'ai appris, il y a quelques jours , que l 'affaire ne pouvait 

recevoir de solution à l'époque fixée. Ma position à l'éyard de 

mes cliensne m'a pas permis d 'attendre puis long-temps., et 

j 'ai publié ma lettre, comme le seul moyeu de faire cesser un 

bruit, honorable pour moi sans doute, mais qui pouvait me 
nuire dans la situation où je veux rester. 

J'ai l'honneur d'être, etc. 

4 févrieV 1 833. 
PLOUGOULV 

Le Rédacteur en chef, gérant, DAUMVING. 
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;'&ces, eluihcs, et autres objets. Au comptant. 

complet, 

tables 

LIBRAIRIE. 

LES CODES FRANÇAIS 
Annotés des opinions de tous les auteurs qui ont écrit » 

notre droit, des lois romaines , des lois, décrois, ordon-

nances et avis du Conseil-d'Etat , et du lexle des circulai,, 

minis'ériellcs adressées aux Tribunaux, depuis la promit!, 

galion jusqu'à nos jours , ■ 

P,u- MM. LAIIAYE , président du Tribunal civil de Jômac 
et WAI.DE K-ROUSSEAU , avocat à Rennes. 

L'ouvrage paraîtra en dix livraisons in -4" suc deux colonnes. 

Prix de chaque livraison, 2 l'r. 5o c. et 3 fr. par la poste. - A 

Paris , chez Alex-Gobelet , libraire , rue Soufïïot , n" 4 , pta 

l'Eccle de Droit; et à Rennes, chez Duchesne, libraiie,™ 
Royale, n" 4-

Le prix de l'insoiion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A CÉDEH , une CE ;SG'J d'agréé près !e Tribunal de com-
merce du Mans ( Sa 1 the ). 

S'adresser à M. Eugène ACBOIN , avoué au Mans. [Af-
franchir. ) 

OFFICE d'avoué à Toulon (Var), à céder do suite pour 

raison de santé. — S'adresser chez M" d'Estienne , notaire i 

Toulon , rue Lafayetle , 44- ( Affranchir les lettres.) 

70,00 D FR. à placer par port ons et sur première 1 »'|)C-

ihèque , à Paris ou aux environs. — S'adresser, avant miéi' 

M. Surmulet, rue de Cléry, 9, lequel est chargé en outre de 

la vente d'une MAISON de' campagne avec jardin duo»-

pent , dans la vallée de Montmorency, avec de très grandes 

facilités pour le paiement. 

CABINET DE M KOL1KEB , 

Exclusivement destiné aux ventes des officesjudta<«^-
Plusicurs titres et offices de Notaires, d'Avoués , G''*^' 

Agréés, Connnissaires-Priseurs et Huissiers, à céder de siu u 

— S 'adresser à M. KOI.IKER , ancien agréé au Tribui", 

commerce de Paris. — Rue Mazarii* , u°7, à Pans-

lettres doivent être affranchies. 

«OUKSE DE PARIS DU /1 FÉVIUEIl 1355. 

A T ERME. 

5 o]o au comptant, ^coupon détaehi.) 

— Fin courant. 

Emp. 1 33 1 au comptant, (coup, dét.) 

— fin cour.uit. 

Etup. i83i au èoapttnt. (coup, det.) 

' — Fin courant. 

3 OIORU comptant, (coup, ùëtacbc.) 

— l'iu courant (td. : 

Rente de Naples au comptant. 

— Flll coulant-

Rt-irteperp. d'Esp. nu comptant. 

— Pin courant. 

{Eurtfrmtaî bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS 

du mardi 5 février. 

Iieur. 

CUÏOT-VACIIERON,M
d
 iinger. Clôture, 9 

FALL1EHE, t'ai r, de parapluies. Rem. à huit. g 

BELIIOMSIE, M.
1
 de cuirs, id. 9 

LESAGE, M
1
' de vins. Syndicat, 9 

LEO EU, grnveur«fondctn- en car.-oltues. Véiib 

DAV1U, restaurateur. Vérification, 

BOUDEVII.I.E, pfilissier. Id. 

du mer. redi 6 février. 

DETKY fils, guiticr-baiidn^iste. Clôture, 

du jeudi 7 février. 
PICIIARD, libraire. Clôture. 

COStES, l'.ibr. de bonneteries. Clôt. 

GUANO et l'eininc, restaurateurs. Synd., 

ANOKEY, receveur de rentes. Rem. à buit. 

EUEMf-FRUCER el C, libraires. Syndic. 

CLOT L UE DES AFF1K1U ATIONS 

dans les faillites ci-après : 

lévr. 

8 JOUANN'E, nue. ncgociaat, le 

LEIUtET.BEHARD et FROMAGER 

M'" de coutils , le g 

COUTURE, leu. cabinet d'affaires pour 

la conscription, le 

MAILLOT, boulanger, le c 

GU Y ON DE CRETOT , le 

SOVM1EH, M
J
 de vins-re.tour. le u 

BONNET. Uni dier, le ,, 

TSCnEtb»; Ma de broderie,, te ,1 
BE1VUJON , ano. négoc. eu vins, le |J 

beur. 

l'ilODUCTIOlX DES TITRES 

dans les f aillites ci-après : 

VAI .L1S, fat), de rtarpMU, rue Geoffroy .Lau
K

evin 

18. — Citez M. Gautier-Lumotte rue Mont 
mai tre, ino. 

ANNULATION DE FAILLITES. 

l'a,• infirment ,-o,,i,„,i
H
.,,,j„

 ag
 i.nvier ,833, le 

Tribunal . déclaré nul et non' avenu ,„„ juge-

meut du 1" „
p
t„„|„e ,8,8,décl.„al,l de la 

luthle du s„ur J.cob l'A/.Y lit,,
 >M

|
U

 ,„• „. 

a. luell,,ueulr„edu l'aul,. Monln,,,,!,,, G , cité 

lie, gère. Lu coi„é,[ueuce le sieur E««
v
 est remis 

a la tc'.e de les •flairii. 

ACTES DE WO*^ 

FORMATION. Par ««'i*"•fi$l<t»
1
£ 

janvier ,833 , entre le. «■«■> 4- < , 

DEVOLUET. 01 jet, '„ .
of

i»l. ^*,
!; 

janvier ,833, ft^ÔV ' 
NEY et GRAN1ER , " .

 rue
 J,» **fai. 

de soieries en V^iSZ.'^i-if^,^ ! soieries en S"*'."""" J
Q
 i 

Paroles. 191 ! f"ÏJÏÏ 
DISSOLUTION,* 

dis-oul, la société d'en/ . !« (i ,„r 31' 

,1 CHAPUSOT. L„iu,d»tc"-

IMPRIMERIE DE PIRAN-DELAFOREST (MOR1NVAL) , RUE DKS HONS-ENKANS, r,i. 


